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J'pi l'lionneur  de vous annorw.er  que, par  arrêtè  rendu  sur  ma

proposition,  zlf. Ie îllinistre  .'l hien  voulu  accorder  û-  -z

un exemplaire  de chacun  des ouvrages  clont  la liste  est ci-conlre.

Ces volur'iyesseroiit  reinis  a la persoime  clmrgée  è

les retirer  au dépôt  des Soriscriptions  de la Direction  des Bewx-Arts,

situé  à Paris,  rue  de Rivoli,  Iavillon  dt' Rohan,  Porte  E, Esr:alier  O,

4" Étage,  et ouvert  le ilfercredi  et le Vendredi  de midi  à 8 licures.

Je suis  heureux  d'avoir  à vous  faire  pürt  de cette  décision  et vous

prie  d'agréer  rassurance  de nm considération  distinguée.

Le  Directeur  des Beaux-Arts,




